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LE REPRE!SENTANT PEWENT DE L'l?!DONESIE AUPRES DE LsORGAI'JISATION 
DES NATIONS UNIES 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joikt un communiqué publié le 
18 décembre 1982 par.le Minist&e des affaires étrangsres de la République 
d'I&donésie au sujet de la résolution 525 (1982) du Conseil de skcurit6. 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre et du communiqud qui y est joint en tant que document du Conseil de s&urLté. 

L'knbassadeur, 

Représentant permanent, 

(Sig&> Ni ALATAS 

83-00111 
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Annexe 

Communiqu6 du Ministère des &faires étrangères de la République. 
d'Indonésie concerna&:les peineg de mort prononcées par 1'Afriq.ue 

du Sud chtre six membres de 1'ANC ~ 

Jakarta, 18 décembre 1982. Le Gouvernement de la République d'Indonésie, 
réafl5rman-t; qu'il a toujours eu pour politique d'appuyer la lutte.visant 5 &,iminer 
l'apartheid) @prouv& pleinement la résolution 525 (1982) du Conseil de sécurité 
qui demande, entre autres, au Gouvernement sud-africain de revenir sur les peines 
de mort prononcées contr'e six membres de ii'&!. Par conséquent, le Gouvernement 
de la. République d'Indonésie, de concert avec la communauté internationale et 
d'autres organisations internationales, exige que le Gouvernement sud-africain 
révoque Mmédiatement les peines de mort au nom de la ,.. justice et de l'huma&té. 

--c.-w i , 


